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Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
Ces dernières années, le Conseil communal est intervenu à plusieurs reprises auprès de la 
Municipalité pour demander à connaître l’avenir et surtout l’affectation de la propriété de la villa 
Niedermeyer. 

Déjà en 2003, Madame la Conseillère communale Nelly Wuichet demandait, par le biais d’une 
motion au Conseil communal1, que cette villa soit mise à disposition du Conservatoire de 
l’Ouest Vaudois. 

En 2007, un an après le refus du projet de la FIBA par les citoyens nyonnais, deux postulats 
furent renvoyés par le Conseil communal à la Municipalité pour étude et rapport. Il s’agit de 
celui de Madame la Conseillère communale Denise Fonjallaz intitulé « Et pourquoi pas un 
backpacker à la Maison Niedermeyer ? »2 et celui de Monsieur le Conseiller communal Jacky 
Colomb intitulé « Une nouvelle vocation pour la villa Niedermeyer et son parc »3. 

Enfin, en 2009, le Conseil communal renvoyait à la Municipalité une pétition du groupement 
« Laissez les Rives » demandant le maintien de l’accès public à la propriété, des travaux de 
rénovation et une affectation publique de la villa4. 

Entre-temps, bénéficiant d’une abondante couverture médiatique, plusieurs dossiers de 
candidatures spontanées demandant son utilisation sont parvenus à la Municipalité. 

Les arguments avancés lors du débat autour du projet de la FIBA, ainsi que ceux développés 
dans les différentes interventions au Conseil communal, ont conduit la Municipalité à prendre 
les options suivantes : 

• la vente de la propriété est exclue ; 

• le parc restera public ; 

• les deux places de parc existantes pourront être maintenues mais pas augmentées ; 

• la recherche d’un partenariat sera déterminante dans le choix définitif (la Municipalité ne 
souhaite pas investir financièrement dans la remise en valeur de la villa et dans son 
exploitation) ; 

• le projet retenu devra garantir une offre s’adressant à un public le plus large possible. 

Après une analyse détaillée des projets, la Municipalité a procédé à une première sélection des 
dossiers en sa possession. Trois projets, tous à caractère culturel et potentiellement 
intéressants, sont retenus pour la suite de la procédure. 

Toutefois, avant de prendre une décision définitive, la Municipalité a souhaité que l’un des 
candidats, préalablement retenu, fournisse des compléments d’informations. Après une longue 
période de réflexion et une étude approfondie, le projet fut finalement abandonné. 

Dès lors, un appel à candidatures fut lancé en septembre 2009 auprès des trois associations 
restantes. Sur la base d’un rapport d’évaluation, la Municipalité a finalement décidé, en 
décembre 2009, de retenir le dossier du projet présenté conjointement par l’Association 
Niedermeyer et le Conservatoire de l’Ouest Vaudois. 

Cette décision a fait l’objet d’une communication municipale lors de la séance du Conseil 
communal du 14 décembre 20095. 

                     
1 Séance du Conseil communal du 12 mai 2003 
2 Séance du Conseil communal du 18 décembre 2006 
3 Séance du Conseil communal du 29 janvier 2007 
4 Séance du Conseil communal du 23 février 2009 
5 Page n° 10 du procès-verbal du Conseil communal du 14 décembre 2009 
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Le programme culturel proposé prévoit la création d’un centre de documentation dédié à Louis 
Niedermeyer, le regroupement et le développement des activités du Conservatoire de l’Ouest 
Vaudois, l’organisation de concerts et évènements musicaux ainsi que la création d’une petite 
cafétéria, ouverte au public. 

La salle principale du rez-de-chaussée sera ouverte à des associations nyonnaises et de la 
région, contre le paiement d’un loyer raisonnable. 

La villa et ses annexes sont donc mises gratuitement à disposition de l’Association 
Niedermeyer et du Conservatoire de l’Ouest Vaudois pour une durée de 10 ans, en contrepartie 
de la prise en charge financière des travaux de rénovation les plus urgents, fixés et évalués par 
la Commune à CHF 280'000, ainsi que tous les frais qui y sont liés. 

Une convention, scellant cet accord, va prochainement être signée entre les parties. Le 
calendrier remis par l’exploitant prévoit une ouverture des lieux vers le mois de septembre de 
cette année. 

La Municipalité estime que ce projet représente la meilleure solution en l’état actuel et regrette 
que les différentes interventions au Conseil communal soient restées si longtemps sans 
réponses. 
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Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous demande, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, de prendre la décision suivante : 
 

Le Conseil communal de Nyon 
 
vu le rapport municipal N° 156 concernant la réponse : 

− à la motion de Madame la Conseillère communale Nelly Wuichet, 
− aux postulats de Madame la Conseillère communale Denise Fonjallaz 

intitulé « Et pourquoi pas un backpacker à la maison Niedermeyer ? » et de 
Monsieur le Conseiller communal Jacky Colomb intitulé « Une nouvelle 
vocation pour la villa Niedermeyer et son parc », 

− à la pétition du groupement « Laissez les Rives », 
 
ouï le rapport de la commission chargée de l’étude de cet objet, 
 
attendu que ledit objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 
d’accepter le rapport municipal N° 156 valant comme réponse : 
− à la motion de Madame la Conseillère communale Nelly Wuichet, 
− aux postulats de Madame la Conseillère communale Denise Fonjallaz intitulé « Et pourquoi 

pas un backpacker à la maison Niedermeyer ? » et de Monsieur le Conseiller communal 
Jacky Colomb intitulé « Une nouvelle vocation pour la villa Niedermeyer et son parc », 

− à la pétition du groupement « Laissez les Rives ». 
 

Ainsi adopté par la Municipalité dans sa séance du 1er mars 2010 pour être soumis à 
l’approbation du Conseil communal. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 
 Le Syndic : La Secrétaire : 
 
 
  ls    ls 
 
 D. Rossellat R. Leiggener 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes 
Motion de Mme la Conseillère communale Nelly Wuichet 
Postulat de Mme la Conseillère Denise Fonjallaz 
Postulat de M. Jacky Colomb 
Pétition du groupement « Laissez les Rives » 
 


















